
VILLE DE CARCASSONNE 
 
 

N° 26019 
DECISION DU MAIRE 

 
En application de la délibération du Conseil Municipal du 21 Decembre 2023 

et de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX  

ASSOCIATION INK CASTLE EVENTS / LA RÉGION OCCITANIE PYRÉNÉES-
MÉDITERRANÉE / CAZAL / ARTEMIS / PROMOTION SANTE OCCITANIE 

/SARL ZAP  
 

******* 
 

 
CENTRE DE CONGRES – 18 rue des Trois Couronnes 

 
La Commune de Carcassonne met à la disposition Le Centre des Congrès, à titre payant et sous réserve de la réglementation 
en vigueur à : 

- ASSOCIATION INK CASTLE ENVENTS   représenté par Sandra LASOTA dont le siège social est 7 Rue Pinel 11000 
CARCASSONNE, du 12 au 15 mars 2026 

- LA REGION Occitanie Pyrénées-Méditerranée représenté par Mme Carole DELGA, dont le siège est 22 boulevard du 
Maréchal Juin 31400 TOULOUSE, du 17 au 19 Février 2026 

- CAZAL représenté par Mme Mathilde ROUX, dont le siège social est 8 ZA Cardona 11410 SALLES SUR L’HERS, le 
6 Novembre 2026 

- ARTEMIS représenté par M GUIRAUD Jérôme et M GOMEZ Michel dont le siège social est 115 rue Gustave Eiffel 
11000 CARCASSONNE, le 26 et 27 Septembre 2026 

- PROMOTION SANTE Occitanie représenté par M Alix MOURET dont le siège social est Cité de la Santé- Hôpital La 
Grave – Place Lange – TSA 60033 – 31059 TOULOUSE Cedex 9, le 28 et 29 Mai 2026 

- SARL ZAP représenté par M Nicolas BRUN dont le siège social est 26 rue jacqueline Auriol 11000 CARCASSONNE, 
du 20 au 22 Mars 2026 

 
La ville prendra en charge les fluides (eau, gaz, électricité). 
 
Les organisateurs s’engagent à prendre les assurances nécessaires (responsabilité civile, incendie, vol …) 
 
Les présents contrats ont pour but de fixer les modalités de ces mises à disposition. 
 
Il convient de procéder à la signature de ces contrats. 
 
 
 
 
 Carcassonne, le 29 janvier 2026 

 
Le Maire, 

Gérard LARRAT 
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